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Celui qui vaincra l'heure sera
victorieux du jour, et celui qui
sera victorieux du jour se rendra

victorieux de l'année...
Un homme, une femme vaincra

l'heure par le travail. C'est

pourquoi laisse faire la Douleur

; elle sait comment agir,
et toi travaille à ton œuvre, tu
sais laquelle.

Cari SPITTELER.
(Imago)
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Heyl.
V. Delachaux: Les effets du chômage sur les
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En feuilleton:
Publications reçues: Les femmes et le panidéa-

lisme; Fiançailles; Lettres de Qrandchamp et
d'ailleurs.

A travers la presse.

Le droit au travail de la femme mariée

Une réponse et encore une question
Aï. Cli. Hubacher, rédacteur à la Lutte

syndicale, quo nous avions « accroché » —
c'est son expression — pour un article paru
dans ce journal (article reproduit par la
Solidarité où nous l'avions lu), dans lequel il
regrettait de ne pouvoir être dictateur pour
interdire de travailler à toute femme dont
le mari gagne plus de 6.000 francs palati,

répond dans le n° du 27 janvier de son
journal à l'article que nous lui avions
consacré {Mouvement du 30 décembre). Nous
lui avions demandé, on s'en souvient peut-
être, pourquoi il s'en prenait uniquement eu
matière de double revenu aux couples dont
chaque conjoint gagne de son côté, et non
pas à ceux, pourtant assez nombreux autour
de nous, qui, à litre individuel, cumulent
plusieurs fonctions el bénéfices confortablement
rétribués? el pourquoi, si l'un des conjoints
doit renoncer à son travail, ce doit à toute
force être la femme, qui, dans certains cas,
gagne plus, ou réussit davantage dans son
métier que son mari dans le sien?

M. Hubacher nous répond excellemment
qu'il considère la femme comme l'égale de
l'homme, non seulement au point de vue
politique, mais aussi du point de vue intellectuel,

et qu'il ne conteste poinl par conséquent
qu'il se trouve des femmes aussi qualifiées,
si ce n'est plus, que des hommes pour remplir

certaines fondions bien rétribuées. Par

conséquent, il no verrait point d'inconvénients,
étant dictateur, à renverser les termes de son,
décret de lolle sorte que, dans le pays où il
régnerait el pour éviter les cumuls (contre
lesquels il nous déclare s'élever aussi bien,

pour les hommes que pour les femmes:
d'accord), ce sérail au mari doni la femme
gagne plus de 6.000 fr. à céder sa place et
à rester chez lui. M. Hubacher a l'air de

penser que le cas d'une femme gagnant plus
que son mari est rare et lout hypothétique,
ou relève de mariages singulièrement mal
assortis: au con traire, nous pourrions lui citer,
pris au hasard autour do nous, plusieurs
couples parfaitement heureux, où, de par
les circonstances (difficultés de la carrière
masculine, savoir-faire de la femme...) c'est
elle qui apporte la grosse part aux frais
communs du ménage.

Mais, après cette réponse affirmative en
principe, M. Hubacher se ravise en
réfléchissant que, dans l'application pratique de
ce fameux décret retourné, le mari resterait
à la maison à manger l'argent gagné par sa
sa femme, ou à faire le ménage à sa place.
Or, à son avis, une société vivant sur cette
base vivrait à l'envers, le travail domestique
devant toujours incomber à la femme parce
que là est sa fonction économique. Et voila
que nous ne sommes de nouveau plus du toul
d'accord! Le travail domestique peut être
une des fonctions économiques de la femme,
mais pas la seule, car dans bien dos cas,
elle peut en remplir de plus importantes,
économiquement parlanl: la directrice d'une
grande maison de couture, par exemple, ou
d'un important magasin, ou une aclive
fermière, contribue davantage à alimenter la
vie économique par ce Iravail professionnel
que par ses achats de ménagère. El d'autre
pari, pourquoi est-ce par définition une
besogne féminine que de faire la cuisine, de
laver la vaisselle ou de balayer une chambre?
et n'y a-l-il pas aussi des hommes cuisiniers,
plongeurs de vaisselle, nettoyeurs, doni ces
métiers constituent la fonction économique?
Ajouterons-nous que nous connaissons une
famille: elle, très habile sténographe, qui
gagne ce qu'elle veul; lui, tailleur qui chôme,
si bien que c'est elle qui supporte tous les
frais du ménage et que c'est lui qui lui
coupe et lui coud pendant ce lemps ses robes
el ses manteaux! Pourquoi pas?

Quanl au mari, qui, ne travaillant plus,

Plwto Henri Manuel

Une femme chef d'orchestre :

Mmc Dillé-Constant conduisant son orchestre à la Salle Pleyel.
En Suisse, nous avons également vu Mme Carmen Weingartner diriger un orchestre, et les journaux nous
apprennent qu'elle a conduit avec beaucoup de maîtrise aux concerts Pasdeloup (Paris) la Symphonie en ré de

Schumann.

iiìangerail simplement l'argent que sa femme
gagne... M. Hubacher ne oonnaîl-il pas des

maris qui mangent déjà l'argent que leur
femme a non pas gagné, mais possède en
banque?... Alors, s'il était absolument
conséquent avec lui-même, il compléterait son
décrel, ainsi que nous le lui proposions déjà
d'ailleurs dans noire précédent article, par
culle formule: Il esl interdit à tout homme
qui épouse une femme possédant plus eie

60Q0 fr. de rente annuelle d'exercer une
profession, lucrative...

Absurde, direz-vous. Ce n'esl pourtant que
Ij conclusion rigoureusement logique des
prémisses que posent ces messieurs.

E. Gd.

Le suffrage féminin aux Iles Philippines

lus Suffragii nous annonce que le Sénat de ces
îles a approuvé la loi déjà votée par la Chambre,
qui reconnaîtrait aux femmes le droit de vote aux
mêmes conditions qu'aux hommes: majorité à

21 ans, nécessité d'une instruction élémentaire, et

cens de 250 dollars. 11 est probable que cette loi
n'aura son plein effet qu'en 1935.

Tout de même, on est plus avancé là-bas qu'à
Oenève ou à Bâle...

Causerie juridique
Des indemnités dues à la femme en cas

de divorce.
Il est relativement facile de divorcer. Les causes

de divorce énumérées par la loi sont assez
nombreuses, de sorte que les époux qui ne
s'entendent plus peuvent être à peu près sûrs de
pouvoir rompre le lien qui leur est devenu à

charge. Mais peut-être ne se rendent-ils pas
toujours compte, lorsqu'ils se querellent, s'énervent
et parlent de divorce, des conséquences pécuniaires

que cela entraînera?
Ces conséquences sont pourtant importantes,

particulièrement pour les femmes ne possédant
pas de fortune ou n'ayant pas de métier.

Nous laissons de côté le cas où les époux ont
des enfants mineurs. Jusqu'à leur majorité, si le
jugement les attribue à la mère, celle-ci recevra
pour eux une pension alimentaire.

S'il n'y a pas d'enfants ou qu'ils soient
majeurs, il n'y a plus alors à régler que la situation

de l'épouse. On liquidera d'abord le régime
matrimonial, la femme reprenant ses apports et'
le tiers du bénéfice réalisé pendant le mariage, si
les époux étaient soumis au régime légal. Mais il
se peut qu'elle n'ait pas de fortune personnelle
et qu'un bénéfice n'existe pas, ou soit peu
important. Comment vivra alors la femme?

11 existe en effet à ce moment une grande
différence entre la situation des deux époux. Le
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Les grands prix féminins

I. Andrée Viollis
La plus grande journaliste française depuis

Séverine s'est vu décerner en novembre dernier

le prix de l'Europe nouvelle, qu'elle avait
manqué de peu:, il y a iquelques années. Grand
honneur, mille fois mérité et qu'elle a
accueilli avec modestie : « Ce n'esl pas moi
qui suis à l'honneur, a-t-elle dit, c'est le
reportage; ce sont les reporters; c'est leur re- '

présentante que le jury de l'Europe nouvelle
a voulu désigner.»

L'Europe nouvelle est l'important
hebdomadaire que créa Louise Weiss, une des
pionnières du grand reportage, la première à

essayer de voir clair dans le terrible imbroglio

russe et dont les articles et les documents
font autorité dans le monde entier. Le prix
fondé par Louise Weiss consacre la réputation

de la célèbre journaliste qu'est Andrée
Viollis.

Quand elle ne court pas le monde, Mme
Viollis vit à Paris, près du parc Monceau
dans l'immeuble qui abrite les collections

d'art oriental du musée Certiuschi. Son mari,
M. d'Ardenno de Tizac — en littérature,
Jean Viollis — en esl le conservateur. Elle
a fait une licence, se destinait à renseignement,

hantait la Sorbonne, quand elle
renonça à l'agrégation pour le mariage. La
maternité l'absorba. Cependant, elle débuta
dans le journalisme, en collaborant à La
Fronde, le premier de lous les journaux
féministes français. Vers 1913, elle écrivit
un roman fin el mélancolique intitulé Criquet,
que suivit plus tard La perdrix dorée, écrite
en collaboration avec son mari, el beaucoup
plus lard (1926), un essai spirituel el original,

petit chef-d'œuvre de malice et de critique

littéraire: La vraie l/"11' de la Fayette.
La guerre éclate. La jeune femme s'engage

comme infirmière el travaille deux ans près
du front, à l'hôpital de Saitile-Menehould.
Tout en vaquant à son service, elle envoie
au.,Petit Parisien des impressions d'infirmière
qui sont très goûtées, si bien qu'en 1917 ce

journal se l'attache définitivement et l'envoie
en Angleterre pour une enquête sur l'effort
anglais. Un de ses articles tombe sous les

yeux du grand propriétaire de plusieurs
journaux, lord Norlhcliffe: « Ça, c'est un
journaliste! Allez me la chercher, ordonne
brusquement l'autocrate de la presse à un des
membres de son état-major. »

Une demi-heure plus tard, raconte Andrée
Viollis, je débarquais chez le grand homme,
lui qu'on n'approche d'ordinaire qu'après des
mois de démarches... Dans son cabinet du Times
il me tint un moment sous son regard aigu, puis
me cria de sa voix explosive: « Ce que vous

avez écrit me plaît, je veux vous donner un
coup d'épaule...»

— Ma chance! s'écrie Andrée Viollis. Lord
Northcliffe avait coutume de dire que les hommes
rencontrent plusieurs chances dans leur vie;
seulement les uns les saisissent, les autre les laissent

échapper.

Andrée Viollis cul bien garde de laisser
échapper la sienne. Northcliffe la fit pénétrer
dans les cercles les plus fermés de la société
anglaise, lui ouvrit les colonnes du Daily Mail
et lui fit faire des enquêtes pour le Times.
A la mort du grand potentat, elle revint en
France.

Alors, commence l'ère des grands reportages

pour le Petit Parisien. Elle parcourt la
Belgique, la Suisse, l'Italie, le Portugal el
l'Irlande, alors en pleine révolution. Partout
où il se passo quelque chose, la journaliste
accourt. Puis elle s'en va en Russie. Seule,
pendant des mois, elle poursuit ses enquêtes
d'un boni à l'autre de l'immense pays, à

pied, à cheval, en auto ou en bateau et
rencontre toutes les complications, voire les

dangers, devant lesquels une créature moins
follement trempée qu'elle aurait peut-être reculé.

De cette randonnée épique, elle rapporta
la matière du beau livre qui parut en 1928
dans la collection des Documents bleus sous
le titre: Seule en Russie, de la Baltique à
la Caspienne. Livre frémissant, attrayant, où
elle aborde les grands problèmes politiques
qu'ont posés les révolutions russes avec celle
compétence qui s'allie si bien chez elle au
don de rendre la vie et d'illuminer de charme
et de clarté les questions les plus arides.

« J'aime le départ, a-t-elle écrit, j'aime

l'aventure ». Son journal l'envoie, pas trop
loin cette fois, en Alsace-Lorraine, où elle
s'attache plutôt aux études économiques que
politiques et où elle entreprend d'établir ce
que les deux provinces reconquises doivent
de leur prospérité à la France. Elle publie
ensuite le livre qui a tant fait parler de lui :
Alsace et Lorraine au-dessus des passions.

Après avoir affronté avec une singulière
audace la famine en Russie, le danger des
bandits Kurdes, les tremblements de terre
d'Arménie, les troubles de l'Afghanistan, alors
qu'elle écrivait ses articles pour le Petit Parisien

dans des villes assiégées par les
révolutionnaires, Andrée Viollis accepte la mission
d'aller voir en Chine' ce qui s'y passe. Elle
séjourne à Changaï pendant le fameux
bombardement el, sans peur, court d'une concession

à l'autre tandis que mitrailleuses, canons
et avions crachent la mort.

Elle pénètre plus avani dans celte Chine
incompréhensible, furète partout, interroge
tous ceux qui la peuvent renseigner, cherche
à pénétrer les complications en apparence
inextricables de la vie civile, politique et
militaire de ce pays malheureux, divisé à
l'intérieur, en butle à l'extérieur aux agressions

japonaises et en particulier à celle contre
Changaï, « l'erreur sanglante », le mot est
des Japonais eux-mêmes.

L'inexplicable agression de Changaï est suivie

heure par heure par cette observatrice
sagace, débrouillarde et courageuse. Et elle
nous livre les résultats de ses enquêtes, de
décembre 1931 à mars 1932, dans un livre
d'un grand intérêt: Changaï et le destin de la
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